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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9 , insérer l'article suivant:

À la seconde phrase du IV de l’article 232 du code général des impôts, le taux : « 12,5 % » est 
remplacé par le taux : « 25 % » et le taux : « 25 % » est remplacé par le taux : « 50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli propose de doubler le montant des plafonds sur la taxe des logements 
vacants. 


